
NATIONS UNIES 

ASSEMBLEE 
GENERAl E-

Douzieme session .: ' 
CINQUIEME COMMISSION 
Po':i.nt 65 de 1 1 ordre du jour 

.., I •''' -.• 

. ' (' FORCE D 1 URGENCE DES NATIONS UNIES 

Projet de rapport de la Cinquieme Commission 

Rapporteur. : M. Jaime de PINIES (Espagl~T) 

Distr. 
LIIYJITEE 

A/C.5/L.499 
10 decembre 1957 
FRANCAIS 
ORIGINAL ANGLAIS 

L <I1e 22 novembre 1957, 1 'Assemblee genera.le a prie la Cinquleme Commission 

d 1examiner, avec 1 1aide du Comite consultati:f' pour les questions adrilinistratives 

et·budgetaires,·et compte tenu de la resolution 1151 (XII) de 1 1Assemblee generale~ 

les previsions•de depenses pour l'entretien de la Force d 1 urgence des Nations Unies 

qui :sent presentees dans le rapport du Secretaire general (A/3691+), afin de :f'aire 

toute recommandation qu'elle jugerait opportune au sujet des depenses autorisees 

en vertu du paragraphe 3 de ladite resolution. 

2, La Cil'lquieme Coll!lnfssion a·examine ces previ~ions a sa 639eme seance. Les vues 

des delegationsY sur lea divers aspects de la question qui ont fait l'objet 

d 1 obse!'vations au cours du debat'sont 'consignees dans lecompte rendu de cette 

seance. Le 'present rapport n1a'trait qu'a ce qui interesse directement les 

previs'fons de depenses-et la re:commandation que la. Cinquieme Commission a decide 

de propeser a 1 I Assemblee ge~erale pour quI elle 1' adopte a sa presente session. 

3. Pour s'en aider dans 1 1examen de la question, la Cinquieme Commission etait 
saisie , du vingt-s:i.xienie rapport . du Com! t6 ·consul tat:i.f' a 1 1 Assemblee generale 

(douzieme session)' ·EA/3761). 
. ' 

Y Representai:lt'les pays ·suivants Albania, Republique socialiste sovietique de 
Bielor)J.ssie, Bresil, Cambode;e, Canada, Chili, Chine, Colombie, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Italie, Japon, Pak~stan, Perou, 

.: Roumanie, Royaume-Uni, ~checoslovaquie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes .sovietiques, Uruguay et Yougo~lavie. 
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4. Loraqu'il a examine les previsions de depenses pour le premier exercice 

financier prenant fin le 31 decembre 19571 le Comite consultatif a souligne que 

le Secretaire general lui avait soumis auparavant, en juillet 1957, un etat des 

depenses probables et que 1 1etat revise que le Secretaire general avait presents 

en annexe au document A/3694 refletait les mesures prises par le Secretaire general 

a la suite de certaines recommandations formulees a cette epoque par le Camite 

consultatif. Sur la base de 1 'etat revise des depenses et sa.chant que les obli

gations financieres devaient €tre plus lourdes en 1957 par suite de la decision 

de l'Assemblee generale de rembourser aux Etats participants le$ indemnitee 

speciales versees par eux aux membres de leurs contingents du fait qu 1ils servaient 

a la FUNU ainsi que les frais supplementaires et extraordinaires relatifs a la 

solde et aux indemnitee, le Comite consultatif a conclu qu'une somme de 30 millions 

de dollars devait suffire pour le premier exercice financier. 

5. Dans son ra,port, le Comite consultatif s'es~ occupe surtout des depenses qui 

seraient imputees sur les 25 millions de dollars autorises par 1 1Assemblee generale 

pour permettre ala Force de continuer ses operations au-dela du 31 decembre 1957. 

A ce propos, le Comite a signals que, selon des renseignements qui lui avaient eta 

donnas, l~s depe~ses de 1958 seraient superieures a celles de 1957 pour deux 

rubriques (transport du personnel militaire et activites sociales et recreatives), 

mais inferieures pour presque toutes les dix-sept autres. Le Comite a indique 

qu 111 avait ate g@ne dans son examen des depenses prevues pour 1958 par 1 1absence 

d 1un projet de budget plus formel. Dans ces conditions, tout en reconnaissant que , 

1 1on restait dans le doute quant aux semmes dont les pays demanderaient le rembour

sement au titre des biens et services fournis, 1e Comite a reccmmande de pr~pa~er 

et de publier le plus t6t possible un veritable projet de budget en bonne et due 

forme pour 1958. Il a recommande egalement de preparer d 1abord le budget pour le 

premier semestre et, comme l'on s 1attendait a une diminution relative des depenses 

pour de nombreuses rubriques, 11 a indique que le total des depenses pour cette 

periode ne devrait pas depasser 9 a 10 millions de dollars, non compris lea 

depenses supp1ementaires et extraordinaires dont l'Assemblee generale, par sa 

resolution 1151 (XII), a autorise le remboursement. Il a recommande en outre qu'un 

projet de budget portant sur la totalite de 1 1exercice lui soit soumis en temps 

voulu pour qu'il 1 1examine a sa premiere session de 1958. 
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6. En ce qui concerne 1 1organisation et le contr6le ad.ministratifs de la Force, 

le Comite consultatif a reconnu 1 1existence des problemes resultant de la 

situation d 1urgence qui existait a la fin de 1956 et au debut de 1957, et il a 

indique qu'a son avis, le systeme de contr6le administratif, a part quelques 

exceptions, etait bien conqu et suffisant, a condition qu'il fut pleinement 

applique. Le Comite a fait observer, en consequence, qu'a 1 1heure actuelle il 

importait surtout de faire un effort special pour que les dispositions existantes 

fussent observees et appliquees co:mme il convient. 

7. Dans la derniere partie de son rapport (paragraphes 9 a 15), le Camite consul

tatif a signals qu 1un certain nombre de categories de depenses meritaient, a son 

avis, un nouvel examen, pour que l'on puisse, dans le courant de 1958, reduire les 

depe,ns·es par rapport aux chif:f'res actuels. 

8. Le representant du Secretaire general a donne ala Commission 1 1assurance 

qu'un projet de budget pour les six premiers mois de 1958 serait prepare et publie 

sous peu; un projet de budget portant sur la totalite de 1 1exercice serait en 

outre soumis au Comite consultatif en temps voulu pour que le Comite 1 1 examine a 
sa premiere session de 1958. 

9. Au cours du debat qui a suivi, un certain nombre de representants se sont 

declares satisfaits du rapport du Ccmite consultatif et ont indique qu 1ils avaient 

l'intention d 1appuyer les recommandations contenues dans ce rapport. De nombreuses 

delegations se sont inquietees du niveau eleva des depenses de la Force. Elles 

ont done ete heureuses d 1 apprendre, comme le Comi te consultatif 1 1 indiqua.i t au 

paragraphe 4 de son rapport, que le Secretaire general prevoyait qu 1en 1958 les 

depenses seraient plus faibles pour la plupart des rubriques du budget. Elles ont 

egalement fait leur la recommandation figurant au paragraphe 7 du rapport du 

Comite consultatif, aux termes de laquelle il faudrait faire un effort special pour 

que les dispositions existantes touchant 1 1organisation et le contr6le adminis

tratifs de la Force scient observees et appliquees comme il convient; elles ont 

en outre approuve la reco:mmandation formulae par le Comite consultatif dans les 

paragraphes 9 a 15 de son rapport, aux termes de laquelle il conviendrait d 1exa

miner certaines categories particulieres de depenses pour lesquelles, a leur avis, 

il devait @tre possible de reduire les depenses par rapport aux chiffres actuels, 

I .... 



A/C.5/L.499 
Franqais 
Page 4 

Les representants ont mentionne expressement les questions sui va,ntes : opportuni te 

de recourir, chaque fois que la chose est possible, au systeme des soumissions 

pour les fournitures et les services, maintenant que l'urgence du debut est passee; 

abaissement du cout moyen par homme des rations; emploi plus large de personnel 

local pour les t9:ches non militaires; possibilite de supprimer le pont aerien 

assure entre Naples et le Moyen-Orient; surveillance plus stricte de la consom

mation de carburant; reduction des voyages effectues par les fonctionnaires du 

Secretariat de l'Organisation des nations Unies, maintenant que le fonctionnement 

de la Force a pris un caractere plus regulier. 

10. Il a eta souligne que les depenses engagees jusqu 1a present auraient ete 

sensiblement plus elevees si un certain nombre de pays n 1avaient pas eu la gene

rosite de fournir gratuitement une assistance speciale sous la forme de fournitures 

et de services. 

Decision prise par la Cinquieme Commission 

11. Par 45 voix centre 10, avec 6 abstentions, la Commission a decide de recom

mander a l'Assemblee generale d 1adopter le projet de resolution ci-apres : 

FORCE D'URGENCE DES NATIONS ill~IES 

L1Assemblee generale 

Prend acte, en les approuvant, des observations et recommandations formulees 

dans le vingt-sixieme rapport (A/3761) du Comite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires a l'Assemblee generale (douzieme session). 


